
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire d’ajournement du conseil municipal de Larouche, 
tenue le lundi 20 février 2023, à 19h, dans la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle 
sont présents les conseillers suivants: messieurs Dominique Côté, Pascal Thivierge, 
Fernand Harvey, Jean-Philippe Lévesque et mesdames Danie Ouellet et Mylène Hébert, 
formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Guy Lavoie. Madame Shirley 
Hébert, directrice générale et greffière-trésorière, assiste également à la réunion.  
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution 23-02-045 
 
Sur proposition de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de madame la 
conseillère Danie Ouellet, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil d’accepter 
l’ordre du jour tel que rédigé en laissant le point Autres items ouvert. 
 
 
ENGAGEMENT DU CONCIERGE 
Résolution 23-03-046 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a nommé les personnes suivantes afin de rencontrer 
des candidats pour le poste de concierge: Guy Lavoie, maire, Shirley Hébert, directrice 
générale et Robin Labrecque, contremaitre aux travaux publics; 
 
ATTENDU QUE, après avoir étudié les 9 curriculum vitae et rencontré 6 des candidats, le 
comité a unanimement proposé monsieur Francois Painchaud, demeurant sur la rue 
Gagné; 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellette, 
appuyé de madame la conseillère Mylène Hébert, il est proposé d’engager monsieur 
Francois Painchaud comme concierge selon les conditions suivantes : 
 

• Début du travail le plus tôt possible afin d’assurer une transition et une mise à 
niveau de l’entretien de nos différentes installations; 

• Il y aura 2 à 3 semaines de chevauchement avec Denis Chouinard et Céline 
Tremblay qui assurent présentement 25 heures de conciergerie; 

• Période de probation de 60 jours; 

• Salaire entre 18,35$ et 22,94$ l’heure, à déterminer suite à l’évaluation de son 
expérience. 

• 3 semaines de vacances après un an de service; 
 
 
La présente résolution autorise de plus le maire et la directrice générale à engager la 
deuxième personne retenue, madame Audrey Fournier si, pour une raison quelconque, 
les dernières négociations avec monsieur Painchaud achoppaient. 



 
PAIEMENT DES BRIS APPORTÉS À UNE MOTONEIGE 
Résolution 23-02-047 
 
CONSIDÉRANT QUE lors d’une opération déneigement survenu le 29 décembre 2022 
sur le chemin Girard, un de nos camions de déneigement a heurté une motoneige 
appartenant à monsieur Jean-Paul Girard, causant des dommages de l’ordre de plus de 
2 000$; 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice générale a négocié et est venue à une entente avec le 
propriétaire, en réglant pour un montant de 1 523,96$ plus les taxes (1 752.50$); 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, 
appuyé de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des 
membres du conseil de payer la somme de 1 523,96$ plus les taxes applicables 
(1 752.50$) à monsieur Jean-Paul Girard et madame Martine Girard en dédommagement 
final pour les dommages apportés à sa motoneige par nos déneigeurs. 
 
PROPRIÉTÉS MISES EN VENTE POUR LE NON-PAIEMENT DES TAXES 
MUNICIPALES 
Résolution 23-02-048 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de monsieur le 
conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des membres du conseil de transmettre 
à la MRC du Fjord-du-Saguenay les propriétés suivantes pour défaut de paiement des 
taxes municipales impayées pour l’année 2021. Les intérêts des montants ci-dessous sont 
calculés jusqu’au 21 mars 2023. La directrice générale est autorisée à enlever celles qui 
auront payé avant la date des ventes pour taxes. 
 

VENTES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES 2021 

Nom et adresse 2021 Total Matricule 

Alexandre Lavoie – du lac-Déry 401,04$ 1 044,56$ 2664 91 0951 

Guy Lavertu – des Trembles 869,43$ 5 374,75$ 2762 64 8070 

Marc Ouellet – des Trembles 1 423,73$ 7 701,81$ 2762 69 8776 

Sonia Genest – des Érables 1 139,26$ 2 849,46$ 2762 84 1707 

Ghislain Bergeron – du lac-Déchène 1 346,04$ 4 870,79$ 2763 21 3380 

Robin Vaillancourt – du lac-Déchène 1 809,13$ 6 289,58$ 2763 30 0700 

Robin Vaillancourt – du lac-Déchène 194,95$ 546,95$ 2763 31 3157 

Robin Vaillancourt – du lac-Déchène 329,73$ 827,73$ 2763 41 0240 

Éco Véhicules – des Fondateurs 454,65$ 8 618,25$ 2763 50 0388 

Danick Jomphe – du lac-Déry 1 451,25$ 7 188,65$ 2763 57 0641 

Valérie Rouleau – Champigny 1 281,16$ 6 317,84$ 2862 36 9699 

Jules Laflamme – Champigny 230,47$ 1 739,67$ 2863 34 7368 

Rémi Perron – des Merles 2 080,37$ 6 807,05$ 2864 80 3131 

Jean-François Marceau – du lac-du-Camp 1 273,05$ 11 251,21$ 2864 82 8287 

Michel Dufour – Lévesque 100,34$ 2 096,06$ 2868 43 1773 

9114-0806 Québec inc. – du Royaume 1 448,20$ 3 724,36$ 2868 88 8932 



Guy-O-Restaurant – Richer  16,43$ 45,39$ 2868 96 3181 

Guy-O-Restaurant – du Royaume 9,38$ 25,38$ 2868 97 5140 

Laval Tremblay – du Royaume 3 076,17$ 8 498,52$ 2869 53 2736 

9041-5852 Québec inc. – Dorval 937,72$ 2 245,96$ 2871 52 2472 

Claude Simard – des Fondateurs 195,10$ 477,10$ 2967 19 4227 

Lawrence Lavoie – Richer 74,43$ 4 636,55$ 2968 03 8903 

Denis Lavoie – Richer 556,97$ 4 790,29$ 2968 12 8606 

9041-5852 Québec inc. – Dorval 290,01$ 719,95$ 2969 67 3476 

Jérémie Dubois-Leblanc – Dubois 99,46$ 2 207,18$ 3167-19-4657 

Alexandre Tremblay – du Ruisseau 147,70$ 316,10$ 3171 25 6759 

Alain Dionne – du Ruisseau 114,91$ 3 970,63$ 3171 45 3461 

Gaétan Lessard – du Ruisseau 548,76$ 2 603,08$ 3272 58 7676 

Valérie Côté – Arthur-Gagnon 1 455,61$ 3 851,89$ 3367 72 8392 

Alexandre Fortin – du lac-Moquin 995,46$ 6 879,66$ 3566 38 7446 

François Dompierre – du Royaume 2 171,19$ 5 584,91$ 3567 11 1498 

Maude-Hélène Tremblay – du lac-Samson 1 386,58$ 3 651,18$ 3866 23 3908 

TOTAL 27 908,68$ 127 752,49$  

 

 
CELLULAIRE DE M. MARTIN GAGNÉ 
Résolution 23-02-49 
 
Sur proposition de monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, il est résolu à l’unanimité des membres du conseil que, 
suite à une demande de M. Martin Gagné, ex-directeur général de la municipalité, son 
téléphone cellulaire Apple ainsi que le numéro de téléphone qui lui est attribué (418 542-
3592) lui soit laissé lors de son départ. 
 
 
RENOUVELLEMENT D’ABONNEMENT AU LOGICIEL ANTIDOTE 
Résolution 23-02-50 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, appuyé de madame la 
conseillère Mylène Hébert, et résolu à l’unanimité des membres du conseil de renouveler 
l’abonnement au logiciel Antidote, au montant de 59,95$ plus les taxes applicables pour 
les employés ayant besoin de ce logiciel.  
 
SIGNATURE DU BAIL DE LA SALLE DE PSYCHOMOTRICITÉ 
Résolution 23-02-51 
 
Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de monsieur le conseiller 
Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des membres du conseil d’autoriser 
monsieur le maire et madame la directrice générale à signer le bail de la salle de 
psychomotricité pour et au nom de la municipalité, avec la garderie Les Trois Petits Pas 
et l’école Du Versant pour une période d’une année à la fois. 
 
MANDAT D’AUDIT DES ÉTATS FINANCIERS  
Résolution 23-02-52 



 
CONSIDÉRANT QUE le mandat d’audit de Mallette déposé en 2020 prévoyait des 
ajustements de Mallette pour les années 2022 et 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mallette nous a déposé une offre pour les années 2022 et 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre de Mallette se lit comme suit : 
 

Année Honoraires 

2022 20 050 $ 
Plus les frais non récurrents pour la 
nouvelle Norme canadienne: 3 900$ 
Plus les frais pour le nouveau logiciel du 
MAMH : 975$ 

2023 20 500$ 

 
Devant ces motifs, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé de 
monsieur le conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
de confier l’audit des états financiers de la municipalité pour les exercices financiers 2022 
et 2023 à Mallette S.E.N.C.L.R., le tout conformément à leur offre de service du 17 février 
2023. 

 
 
PROGRAMMATION 4 DE LA TECQ 
RÉFECTION D’UNE PARTIE DE LA ROUTE DES FONDATEURS 
Résolution 2023-02-53 

ATTENDU QUE: 

• la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement 
de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur l'essence 
et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023; 

• la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du 
ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire. 

DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, et il est résolu à l’unanimité des 
membres du conseil que: 

• la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 

• la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le Canada et le 
Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 
mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée 
à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte 
de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l'aide financière obtenue 
dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023; 

• la Municipalité approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire de la programmation de travaux no 4 
jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue 



de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre 
du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 

• la Municipalité s'engage à atteindre le seuil minimal d'immobilisations qui lui est 
imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 

• la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la programmation 
de travaux approuvée par la présente résolution. 

• la Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
no 4 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions des 
coûts des travaux admissibles;  

 
 
 
FIN DE LA RÉUNION 
À 21h10 madame la conseillère Danie Ouellet propose la fin de la réunion. 

 

 
 
Guy Lavoie,     Shirley Hébert, 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 


